
M                     MAIRIE DE BLAUSASC  
06440 BLAUSASC 

AFFICHAGE 
 

Blausasc, le 9 juin 2023 

 

J’invite la population de Blausasc à la séance du conseil municipal qui se réunira en séance publique le :  

 

Le mercredi 14 juin 2023 

À 19 h 00 à la mairie 
ORDRE DU JOUR : 

 

- Approbation du procès-verbal du 06/04/2023 

- Admission en non-valeur de titres de recettes irrecouvrables sur le budget commune 

- Acquisition des parcelles cadastrées B N° 387 – 388 et 389 quartier Tuban conservation dans le 

patrimoine de la commune pendant 99 ans 

- Prise en charge par la commune des frais de transports scolaires pour les enfants fréquentant l’école 

élémentaire ou l’école maternelle et utilisant le bus scolaire entre le village et la Pointe de Blausasc 

ou la Pointe de Blausasc et le village pour l’année scolaire 2022-2023 

- Convention avec la Mairie de Cantaron pour la fabrication et la livraison des repas pour la cantine 

scolaire de Cantaron, 

- Travaux de voirie avec demande de subvention au titre des amendes de police, 

- Travaux réalisés au titre de la dotation cantonale 

- Demande de subvention pour l’enfouissement de 2 cuves pour récupération des eaux de pluie pour 

l’arrosage avec création d’un enrochement pour la mise en place des cuves et sécuriser les lieux 

- Déplacement de deux élus à Givrand dans le cadre d’un jumelage – prise en charge des frais de 

déplacement et d’hébergement 

- Don de mobilier pour l’école élémentaire par l’Association des Parents d’Élèves de Blausasc 

- Autorisation de signer une convention bilatérale constitutive du groupement de commandes pour la 

fourniture, l’acheminement d’électricité et services associés, 

- Autorisation de signer une convention avec l’ASBTP Karaté pour la mise à disposition d’un local 

communal 

- Achat d’un tracteur Kubota d’occasion 

- Vente de deux parcelles communales cadastrées B n°1937 de 67 m² et B n°1935 de 377 m²sises à 

Terra Communa à M. Bruno CARADOSSI  

- Acquisition de la parcelle B 384 quartier Tuban par voie de préemption 

- Répartition de l’actif immobilisé et du passif suite à la dissolution du syndicat intercommunal pour la 

rediffusion de la télévision et des nouvelles technologies de la communication des communes de la 

vallées du Paillon (SITV) 

- Rachat de 11 luminaires LED Nismo par la société LUMAZUR 

 

 Le Maire, 

 

 Michel LOTTIER 

 

 


